
 
 

 

 

Mai 2010 : l’Aéroport Toulouse-Blagnac s’est vu décerner la certification Qualicert, qui récompense ses 
engagements pour garantir une qualité de service constante aux passagers, accompagnants et attendants. 
 
Été 2010 : l’Aéroport Toulouse-Blagnac lance le réaménagement du Hall C. Comptoirs de vente, boutiques et 
salle d’embarquement vont être modernisés.  
 
Retrouvez tous les communiqués de presse de l’aéroport Toulouse-Blagnac sur le site internet 
www.toulouse.aeroport.fr rubrique « Espace presse ». 
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AÉROPORT TOULOUSE-BLAGNAC 

+2,9 % DE PASSAGERS EN DÉCEMBRE 
 

 

L’année 2010 s’est achevée sur un trafic en hausse de 2,9 % au mois de décembre, à 

l’Aéroport Toulouse-Blagnac. 508 873 passagers ont été enregistrés, reflétant la 

croissance toujours soutenue des échanges internationaux (+5,5 %). Le trafic national est 

lui aussi orienté à la hausse (+1,1 %), malgré les nombreuses annulations de vols liées aux 

conditions météorologiques sur la capitale. 

 

 PASSAGERS 

Le trafic national s’élève à 337 327 passagers. Le trafic vers Paris augmente de 0,7 %, 

mais la situation est contrastée entre les deux aéroports : l’épisode de neige n’a pas eu les 

mêmes conséquences sur Paris-Orly, où le trafic est en baisse de 5,7 %, que sur Paris-CDG 

(+26,2 %). Du côté des vols régionaux, on note des bons résultats sur Lille (+14,4 %) ainsi 

que sur Strasbourg (+6,5 %). 

  

Le trafic international est en forte progression, avec 166 984 passagers. Le trafic 

régulier est dopé par les bons résultats sur Genève (+58,4 %) et les nouvelles lignes 

ouvertes par easyJet sur l’Italie et le Portugal. Le trafic charters est quant à lui en recul 

de 5,6 %, malgré les bons résultats sur la Turquie (+64 %) et Dakar (+33,7 %).   

 

 FRET et POSTE 

Le trafic Fret et Poste est en hausse de 3,1 %, avec 4 307 tonnes traitées. 

    

 

 

Toulouse, le 8  janvier  2011 
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